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Question écrite n° 49622

Texte de la question

M. Laurent Marcangeli attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les vives préoccupations exprimées par
le Syndicat autonome du personnel navigant de la sécurité civile de Corse. En effet, les hélicoptères Dragon 2A
et 2B sont menacés par le possible démantèlement de la flotte des hélicoptères de secours du ministère de
l'intérieur. Or la diversité du territoire insulaire par sa topographie, entre montagne et mer, ses routes peu
accessibles aux véhicules de secours et d'assistance aux victimes ne permettent pas les secours à la personne
sans prise de risques importants et l'efficacité du secours s'avérerait impossible sans deux hélicoptères. Par
conséquent, il lui demande de bien vouloir indiquer les intentions du Gouvernement en la matière et de ne pas
mettre en péril la possibilité et la qualité des secours en Corse.

Texte de la réponse

Les équipages et les appareils du groupement des hélicoptères de la sécurité civile, répartis sur 23 bases
permanentes, 7 détachements saisonniers et un échelon central (commandement, formation, maintenance) ont
porté secours à 14 564 personnes en 2013 (+7,2 % par rapport à 2012). Ils sont spécialisés dans le secours à
personne en milieu difficile (montagne, mer) ou faisant appel à des techniques particulières (notamment
treuillage, vol de nuit sous jumelle de vision nocturne, vol aux instruments en situation météorologique
dégradée). Sur l'ensemble de leurs implantations, ils sont mis au service des structures locales de secours, qui
fournissent les équipes de secouristes ou les équipes médicales et qui les déclenchent : service d'aide médicale
urgente (SAMU), centre opérationnel départemental d'incendie et de secours (CODIS), centres régionaux
opérationnels de surveillance et de sauvetage (CROSS), peloton de gendarmerie de haute montagne (PGHM),
compagnie républicaine de sécurité (CRS de montagne, etc). Une réflexion est aujourd'hui engagée sur
l'optimisation et les mutualisations entre les deux flottes du ministère de l'intérieur, dont les missions se
recoupent dans le champ du secours. Elle pourra conduire à des réarticulations locales de l'implantation des
bases, selon un schéma qui n'est aujourd'hui pas arrêté. Trois points ont d'ores et déjà fait l'objet d'un arbitrage :
- l'achèvement de la mutualisation de la maintenance des EC145 des deux flottes du ministère de l'intérieur, au
sein du centre de maintenance de la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises
(DGSCGC) à Nîmes ; - la mutualisation de la formation des personnels navigants, qui sera partagée entre la
DGSCGC et la direction générale de la gendarmerie nationale (DGGN) ; - la mise en place de règles communes
de déclenchement des appareils, sous l'autorité des préfets territorialement compétents.
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